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18. Réson, Qu'une somme n'exeédant pas quarautz mille dollars soit accordée à Sa
ìJje~té pvur itre face a l'iocnation pour 'iustruction militaire, qui doit être prolongée
jn g ni'a 1er novermbre 1 S74, car il est imposihle d'obtenir tontes les réclamations sous ces

h vanF. csapiration dr 1aumé fiscal. pour l'année finissant le 30 juin 1874.
19s. Rtéso. Qu' somue n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa

'ijesté pour faire f:. aux dépenses des écoles militaires, y compris la solde du surintendant
1 son conunis, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

20. R b .Qu'une somme n'excédant pas quarante cinq mille dollars soit accordée à Sa
.1aj"sté pour tire faice aux dépeisss de munitioas, pour lannée finissant le 30 jnin 1874.

21. Réeln. Qu'une soînunIe uexcédant pas quatre-vi'gt.-dix mailie dollars soit acecordée à
.î Majeté pour faire face aux dépenses d'uniformncs, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

22.éol". Qu'une somme n'exéda-t p quarante mille dollars soit teccrdée à Sa
Majesté pour tfire face aux déensOs d F1 ma1gsins milit:dres. pour l'année finissant le 30

juin 1874.
23. 1?ésol. Qu'une soijimec' :dan pas cinquante-deux mille dollars soit accordée à Sa

Bjesté pour faire the aux dépele:cs des arsenaux publies et soin des armes, y compris le
sllaire des gardes-ai n àis, gardiens. et l;u ky.er. le combustible Ct l'écl:irage de ces arsenaux
période qui doit être prolongée jusqu'au Ir novembre 1874. c:ar il est impossible d'obtenir
toutes les réclamuations sous ces chelis avant l'expiration de l'année fiscale, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1S74.

24. ésola, Qu' une sonnue )'xesda >t pas trois cent soixa- ei dix dollars soit accordée
à Sa Majesté pour fair( face aux dépuses de solde des exýercises militaire de la milice;
période qui doit être prolongée .usqu'au ler novembre 1874, car il est impossible d'obtenir
toutes les réclamations sou. ees ch.ei anat 2expiration cde lanne iscale, pour l'anuée finis-
saut le 30 juin 1874.

25. Résolu, Quuiie sonne n'exeédant pas cinquante-huit mile dollars soit accordée à
Sa Majesté pour lfaire L\e aux dépenses cotingeutes ct servicegénéral auxquels il n'est pas
autrement pourvu, y compris l'aide aux réunions d s associations de earabiuers et aux mud-
ques de corps efficaces, pour l'année finissant le 30 juin 187,1.

26. Rsoliu, Qu'une somîime n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des cib'eS, pour l'anuée finissant le 30 juin 1874.

27. Résoli, Qu'une sounue n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des s:dles d'exereice et champs de tir, pour l'zinnée finissant le 30
juin 1874.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des cannonières, pour l'année finissant le 30 juin 1874.

29. Résolu, Qu'nne somm n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépeinses de soin et entretien des propriétés transrérées de l'artillerie et
du gouvernemncIt impérial. pour l'-mnée finissant le 30 juin.1874.

30. Résol, Qu'une e n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
M:-jesté 1:or 1hire face au:< dépenses des amàes a fleu perfectionnées (carabines 1 Saiúer " et
" BCury furani" pour Faunde lussm t le 30 juin 1S74.

81. R?ésolb Qu'une iomme n'excédant p:ss vigt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire lace aux dépeses de canons et équipeniudut de batterie d'artilleri de caipagne
pour l'aminée finissant lc 30 juin 1 S-4.

32. éshlLa, Qu'une soi 'eéant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépoes de solde, entretiin et équipement dcs batteries d'artillerie de
place A et B, des é.e% d':irie, y compis a s4laire et les allocations de l'inspecteur d'ar-
tillerie et dles ;1.1uitio, d. u:smd:mit dc l Latriu A le Kiapgton, et du conîmandant
de la batterie D et e Inspee;eur d'arillerie, etc., pour la province de QAébec, pour l'année.
finissant le 30 juin 1874.

La première résoltution et les suivantes, jusqu' la quatorzième, inclusivrement, étant lues
la seconde fois, sont a.optées

Ordonné, Que la considération ultérieure 4 este lesdites rlsolutions s9it ajournue.


